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LES Q~IONS DON.r lE CONSEIL DE SECUIUTE ;g)~ SAmI

" ~INSI QUE :Œ POINT OU'I;i~-n»CES Q.UES~IONS EN

:ES~'1im&VE

'.

A. J'ai l'honneur de présenter ci-deesous la somma1r~· pré'1U par

l'srticle lldu rèslement 1n~rieùr.provisoire du Conseil de sé~\U'ité,

1ndiquant le~. questions dont le Conaeil de lj1é~ur~~ ~at aais~.a:1nsi

que le po:1nt o~, à.~ date~ du 2, janvier 19#8,' l!exam;en de ces

questions on est arrivé:

1. Question. iranienne (vo4' .le docu'Jlent. S/903) ;

2. Accords sPEtciaux pré~ ;. l'Art·tole· 43 ;lie la Charte. et

organisation des forces.armées m,1aes à la·disposition du

Conaeil de sécurité (voir le dooument s/6(3);

3. ~èglement :intérieur du Conseil de sécurittf (voir docU1Jl~

S/&13);

4. statut et r~glement :ln~rieur du Comité d'é1jat-major (voir '

document S/6(3);

, -I--t t' , , al t t5. Re§lem~1K.l. ion e redllction 1300er es des arm.qmen s e

ra."lSei~em.ent8 sur les forces er:u~cs des Net.:tc-"1S TJx:.1es (voir

document s/6(3);

6. Désignation d1.1 gouverneur du Territoire libre de Trieste.
(voir documents S/6u3 et s/626;

7. Questio.n éQ'Pt:l.enne (voir document s/6(3)

8. Question :lndonéslem.e ( .....air aussi les d.ocUI1V:lnts sf603, S/623

et S/6'2.6);
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Au cours de sa 225_ s~E'.nce tenue la 30 d6cembre 1947, le Conseil
.'l , +~ , ,. , ,
~e securl~ a p~~s acte du 'telegramme envoye le 22 decembre par le

President de la Commiss1on des bons offices dans lequel 11 indiquait

que laCommlasion p~para1t tmaintenant un rapport d:'une portée plus

vaste que celle pr~vue au d~ut st que celu1;'ci' serait exPédié aussit6t

termine•...

9. :Procéd.ure de vote au Conseil de sè'cur1t$ ,{voir aussi les

~éumentà 8/603 et 8/626'); , ' .'
, . '. ," .. ' .

10•. :Proc~durQ.de m1se en' applioation des Articles 87 et 88 de 'la

Charte en ce' qui' con~erne les !les du Pac}f~9-ue placéès BOUS'

J.,a tutelle stratégique des Etats-Unis sl'Am6~lg~e (voir aussi

les documenta 8/603, 8/623 et 8/626);'

U. D6!U11ide d~ad.m1sa1on comme MemQI.'ea dé léOrganisatiën .deé .

Nations U~ies (voir le .document. '8/610) .

12. ~,'l.on palest1n1.enne ,C~ou: le document 8/623)
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